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Le Lundi 29 juin 2020 aux environs de 17 heures, une pluie accompagnée de vent 
violent est tombée sur la ville de Mopti.  Suite à cette pluie et le vent violent qui 
l’accompagnait des dégâts importants ont été enregistrés au niveau de plusieurs 
endroits de Mopti et Socoura où se trouve le site officiel des déplacés. 

Vu l’ampleur de ces dégâts et surtout leur récurrence en ce début d’hivernage, le 
Directeur Régional du Développement Social et de l’Economie Solidaire a 
informé les autorités régionales et a convié les partenaires humanitaires, à travers 
OCHA, à une rencontre ce mardi, 30 juin 2020 dans l’enceinte du site des PDIs 
de Socoura. 

Ont participé à cette rencontre (voir en annexe la liste des participants) : 

 Structures techniques régionales : 
- La Direction Régionale du Développement Social et de l’Economie 

Solidaire ; 
- La Direction Régionale de la protection civile ; 

 Agences du Système des Nations Unies : 
- OCHA ; 
- UNHCR ; 
- UNICEF ; 
- UNFPA ; 
- OIM ; 

 
 ONG Internationales : 

- Save the Children ; 
-  

 ONG Nationales : 
- Stop Sahel  

 Communauté : 
- Les représentants des déplacés du site de Socoura 

Ordre du jour de la rencontre : 

1- Constater les dégâts 
2- Faire des propositions de solutions adaptées à la situation 
3- Divers 
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Le site officiel des personnes déplacées internes de Mopti, sis à Socoura a été 
aménagé suite aux inondations successives qu’il a connu en 2019.  

- Avant la délocalisation des déplacés pour les travaux d’aménagent, 151 
ménages composés de 712 individus ont été installés.  

- Après la réinstallation des déplacés sur le site, à ce jour la situation est 
comme suit : 

o Nombre de ménages : 115 
o Nombre d’individus : 583 
o Nombre de tentes ménages : 71 
o Nombre de tentes collectives : 11 

A titre de rappel, les pluies enregistrées les 7 et 14 juin 2020 ont également 
occasionné des dégâts qui ont valu le remplacement de 9 tentes complétement 
endommagées et réparations de 32 autres tentes avec déchirures ou dégradations 
réparables.   
 
Constats suite aux précipitations du 29 juin 2020 : 

Suite à la visite effectuée au niveau du site, nous ne déplorons aucune perte en 
vies humaines, ni de blessés graves, les constats faits se résument comme suit :  

 L’effondrement de la quasi-totalité des tentes,  
 Des céréales, des vêtements et des documents mouillés  
 Plusieurs personnes déplacées internes sans abris 

 
 Situation des dégâts au niveau des tentes à usage d’habitation : 

Tentes ménages Tentes collectives 
Nombre de 

tentes 
ménages 

Nombre 
de tentes 

effondrées 

Nombre de 
tentes 

récupérables 

Nombre  
de tentes 

collectives 

Nombre 
de tentes 

collectives 
effondrées 

Nombre de 
tentes 

collectives 
récupérables 

71 65 27 11 11 7 
 

 S’agissant des vivres, il est à signaler que tous les déplacés au niveau 
de ce site ont été désactivé de l’assistance alimentaire du PAM 
depuis mars 2020 et c’est leurs stocks en vivres constitués sur la base 
des appuis ponctuels de certains partenaires qui viennent d’être 
touchés par la pluie avec la destruction de leurs abris.  
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 Même si des pertes de documents n’ont pas été signalées, il est 
important de noter que tout document en leur possession a été touché 
par les eaux de pluies.   

Solutions proposées 

Suite aux analyses faites par rapport non seulement à la technicité apportée par 
les agents de la protection civile dans l’installation des tentes mais également  des 
efforts supplémentaires fournis par les déplacés pour les maintenir en cette 
période d’hivernage (période de pluies et de vents violents dans la région), il s’est 
avéré que les tentes ne sont pas adaptées à notre milieu surtout en cette période 
caractérisée par des précipitations accompagnées presque toujours des vents très 
violents. 

A la lumière de ces analyses la solution proposée par les déplacés eux-mêmes et 
qui s’adapte le plus aux réalités du milieu est la suivante : 

Construire les abris/cases avec des matériaux locaux. Il s’agira pour se faire 
de doter chaque ménage de bois et d’autres matériaux dont la valeur est 
estimée à 50 000 F.CFA, plus de 4 bâches. Les constructions de ces abris 
seront faites par les déplacés. 

Cette proposition a été approuvée à l’unanimité par les participants. 

A l’issue des échanges, certaines recommandations ont été formulées : 

Recommandations Période d’exécution Responsables 
Remplacer immédiatement les tentes 
complétement endommagées ; 
 

Immédiatement UNHCR, OIM 

Réparer/renforcer les tentes récupérables Immédiatement Etat, partenaires 
Faire un plaidoyer auprès de l’Etat et des 
partenaires pour la construction d’abris 
sur la base de matériaux locaux comme 
souhaité par les déplacés 
 

Immédiatement DRDSES, OCHA 

Apporter une assistance alimentaire aux 
PDIs du site 
 

Immédiatement Etat, Partenaires 
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NB : Des visites ont été effectuées aussi au niveau des sites de Sirifi 1 et 2, Barbé 1 et Medina 
Coura. Là aussi les abris ont été endommagés, les vêtements et les vivres mouillés. Les mêmes 
recommandations sont applicables au niveau de ces sites même s’ils ne sont pas des sites 
officiels. On a pu constater au niveau de Sirifi 1 et 2 que ce sont des arbres tombés qui ont 
endommagés certains abris. Au niveau de Barbé, on a pu constater une fillette blessée au crâne 
mais qui a déjà subi des soins. 
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Annexes :  

 

1. Liste des participants  

N° Prénoms et Noms Structure Fonction Contact 
 

1 Bakary BENGALY DRDSES Directeur 77731441 
2 Bengaly Fodé BERTHE Stop Sahel Chef d’antenne 76111881 
3 Soma KONARE UNICEF WASH Officer 75993694 
4 Ousmane KEITA UNICEF Opération 71170429 
5 Modibo KONE Stop Sahel Agent 73123738 
6 Handane Sidi Mohamed OCHA HAO 75993493 
7 LT Alpha SACKO Protection Civile Chef de garde 76286837 
8 Boubacar D. DIALLO DRDSES Chef DDPS 76296851 
9 Oumar BARRY Site déplacés Socoura Président du site 66647333 
10 Boubou GADIAGA Site deplacés Socoura Vice-président du 

site 
61632014 

11 Cheick Oumar DAOU UNHCR Programme 94945281 
12 Pascal TOGO UNICEF Protection 96918062 
13 GHISLAINE Gatho OCHA HAO 75995580 
14 Ahamadou HOUNA Save the children Coordinateur 

clinique mobile 
69573454 

15 Rahmata MAIGA OIM IAOSO 76153400 
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2. Images du site 

 

 

 


